
13/03/2024 12:12 ArianeWeb

https://ZZZ.conseil-etat.fr/arianeZeb/#/YieZ-docXment/?storage=trXe 1/4

6qPH - 5qPH cKaPbUHV UpXQLHV

CRQVHLO G'eWaW

N� 465036
ECLI:FR:CECHR:2024:465036.20240308
Inpdit au recueil Lebon

M. Jacques-Henri Stahl, prpsident
Mme Pauline Hot, rapporteur
Mme Mawl\s Lange, rapporteur public
MONAMY, aYocats

LHcWXUH GX YHQGUHGL 8 PaUV 2024
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la procpdure suiYante :

Par une requrte et deu[ autres mpmoires, enregistrps les 15 juin et 30 septembre 2022 et le 18 octobre 2023 au secrptariat
du contentieu[ du Conseil d'Etat, l'association Fpdpration EnYironnement Durable, l'association Belle Normandie
EnYironnement, l'association "Vent de colqre ! Fpdpration nationale", l'association "Fpdpration Anti-Eolienne de la Vienne",
l'association "Collectif rpgional d'e[perts et de cito\ens pour l'enYironnement et le patrimoine", l'association "Occitanie
Pa\s catalan Energies EnYironnement", l'association "Alpes ProYence C{te d'A]ur EnYironnement", l'association "Collectif
Allier Cito\ens", l'association "SOS Danger polien", l'association "MorVent en colqre", l'association "Fpdpration Vent
contraire en Touraine et Berr\", l'association "Fpdpration Stop poliennes Hauts-de-France", l'association "Vent de sottise",
l'association pour la protection du Pa\s d'Ouche et l'association "Echauffour enYironnement" demandent au Conseil d'Etat :

1�) d'annuler pour e[cqs de pouYoir, d'une part, la dpcision implicite de rejet npe du silence gardp par le ministre de la
transition pcologique sur la demande du 18 fpYrier 2022 de l'association Fpdpration EnYironnement Durable et autres
tendant au retrait de l'arrrtp du 10 dpcembre 2021 de la ministre de la transition pcologique modiÀant l'arrrtp du 26 ao�t
2011 relatif au[ installations de production d'plectricitp utilisant l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation
soumise j autorisation au titre de la rubrique 2980 de la lpgislation des installations classpes pour la protection de
l'enYironnement et de l'arrrtp du 10 dpcembre 2021 de la ministre de la transition pcologique relatif au[ installations de
production d'plectricitp utilisant l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation soumise j dpclaration au titre de la
rubrique 2980 de la lpgislation des installations classpes pour la protection de l'enYironnement et la dpcision du 10
dpcembre 2021 par laquelle la ministre de la transition pcologique a reconnu le protocole de mesure de l'impact acoustique
d'un parc polien terrestre dans sa Yersion du 21 octobre 2021 et ce protocole, d'autre part, ces dpcisions, enÀn, la dpcision
du 31 mars 2022 par laquelle la ministre de la transition pcologique a reconnu le protocole de la mesure de l'impact
acoustique d'un parc aprien dans sa Yersion de mars 2022 ainsi que ce protocole, et la dpcision du 11 juillet 2023 par
laquelle la ministre de la transition pcologique a reconnu le protocole de la mesure de l'impact acoustique d'un parc aprien
dans sa Yersion de juillet 2023 ainsi que ce dernier protocole.

2�) de mettre j la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administratiYe.

Vu les autres piqces du dossier ;

Vu :
- la directiYe 2001/42/CE du Parlement europpen et du Conseil du 27 juin 2001 ;
- la directiYe 2011/92/UE du Parlement europpen et du Conseil du 13 dpcembre 2011 ;
- le code de l'enYironnement ;
- l'arrrtp du 26 ao�t 2011 du ministre de l'pcologie, du dpYeloppement durable, des transports et du logement relatif au[
installations de production d'plectricitp utilisant l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation soumise j
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la lpgislation des installations classpes pour la protection de l'enYironnement ;
- l'arrrtp du 26 ao�t 2011 du ministre de l'pcologie, du dpYeloppement durable, des transports et du logement relatif au[
installations de production d'plectricitp utilisant l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation soumise j dpclaration
au titre de la rubrique 2980 de la lpgislation des installations classpes pour la protection de l'enYironnement ;
- le code de justice administratiYe ;

Aprqs aYoir entendu en spance publique :
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- le rapport de Mme Pauline Hot, mavtresse des requrtes,

- les conclusions de Mme Mawl\s Lange, rapporteure publique ;

Vu la note en dplibprp, enregistrpe le 30 janYier 2024, prpsentpe par le ministre de la transition pcologique et de la cohpsion
des territoires ;

Considprant ce qui suit :

1. L'association Fpdpration EnYironnement Durable et quator]e autres associations demandent au Conseil d'Etat
l'annulation, pour e[cqs de pouYoir, d'une part, de deu[ arrrtps du 10 dpcembre 2021 de la ministre de la transition
pcologique, le premier modiÀant l'arrrtp du 26 ao�t 2011 relatif au[ installations de production d'plectricitp utilisant
l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation soumise j autorisation au titre de la rubrique 2980 de la lpgislation
des installations classpes pour la protection de l'enYironnement, le second modiÀant l'arrrtp du 26 ao�t 2011 relatif au[
installations de production d'plectricitp utilisant l'pnergie mpcanique du Yent au sein d'une installation soumise j dpclaration
au titre de la mrme rubrique 2980, d'autre part, des dpcisions des 10 dpcembre 2021, 31 mars 2022 et 11 juillet 2023 par
lesquelles la ministre de la transition pcologique a approuYp le protocole de la mesure de l'impact acoustique d'un parc
polien dans ses Yersions successiYes du 21 octobre 2021, de mars 2022 et de juillet 2023, enÀn, de ces protocoles eu[-
mrmes.

2. Les arrrtps du 26 ao�t 2011 À[ent les rqgles d'implantation et de construction des poliennes, dpterminent des normes
techniques destinpes j la prpYention des accidents et des incendies ainsi que des normes de niYeau sonore, et prpYoient les
rqgles relatiYes j l'e[ploitation et au dpmantqlement de ces installations, ainsi qu'au[ garanties Ànanciqres Yisant j couYrir,
en cas de dpfaillance de l'e[ploitant, les opprations de dpmantqlement des installations et de remise en ptat du site.

3. Les arrrtps attaqups du 10 dpcembre 2021 modiÀent ces arrrtps aÀn, notamment, de clariÀer les prescriptions applicables
au[ parcs poliens en fonction de la date de dpp{t du dossier d'autorisation ou de dpclaration et d'instaurer un contr{le
acoustique s\stpmatique dqs la mise en serYice du parc polien. A cette Àn, chacun des deu[ arrrtps prpYoit que les mesures
que l'e[ploitant doit faire effectuer pour YpriÀer le respect des pmergences sonores admissibles À[pes par ces te[tes, ainsi
que le traitement de ces mesures, sont conformes j un protocole de mesure acoustique des parcs poliens terrestres approuYp
par le ministre chargp des installations classpes.

4. Eu pgard j l'argumentation souleYpe, les associations requprantes doiYent rtre regardpes comme demandant l'annulation
pour e[cqs de pouYoir des arrrtps modiÀcatifs contestps, d'une part, en tant qu'ils imposent, au II de l'article 28 de l'arrrtp "
autorisation " de 2011 tel que modiÀp par l'article 14 de l'arrrtp de 2021, et au II du point 8.4 de l'anne[e I de l'arrrtp "
dpclaration " de 2011 tel qu'il rpsulte de l'article 15 de l'arrrtp de 2021, au[ mesures effectupes sur l'installation pour YpriÀer
le respect des prescriptions d'rtre conformes au protocole de mesure acoustique et, d'autre part, en tant qu'ils appliquent les
rqgles de distance À[pes par l'article 3 de l'arrrtp " autorisation " au renouYellement des installations e[istantes, telle qu'elle
est prpYue par sa nouYelle anne[e III insprpe par l'arrrtp de 2021.

Sur les arrrtps du 10 dpcembre 2021 :

5. En premier lieu, d'une part, au[ termes du premier alinpa de l'article L. 512-5 du code de l'enYironnement : " Pour la
protection des intprrts mentionnps j l'article L. 511-1, le ministre chargp des installations classpes peut À[er par arrrtp (...)
les rqgles gpnprales et prescriptions techniques applicables au[ installations soumises au[ dispositions de la prpsente
section ".

6. D'autre part, au[ termes de l'article 2 de la directiYe 2001/42/CE du Parlement europpen et du Conseil du 27 juin 2001
relatiYe j l'pYaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'enYironnement sont, pour son application, des
plans et programmes " des plans et programmes, (...): - plaborps et/ou adoptps par une autoritp au niYeau national, rpgional
ou local ou plaborps par une autoritp en Yue de leur adoption par le parlement ou par le gouYernement, par le biais d'une
procpdure lpgislatiYe, et - e[igps par des dispositions lpgislatiYes, rpglementaires ou administratiYes (...) ". L'article 3 de
cette directiYe prpYoit qu'une pYaluation enYironnementale, qui doit, selon l'article 4, rtre effectupe " pendant l'plaboration
du plan ou du programme et aYant qu'il ne soit adoptp ou soumis j la procpdure lpgislatiYe ", est npcessaire " 2. pour tous
les plans et programmes: a) qui sont plaborps pour les secteurs de l'agriculture, de la s\lYiculture, de la prche, de l'pnergie,
de l'industrie, des transports, de la gestion des dpchets, de la gestion de l'eau, des tplpcommunications, du tourisme, de
l'ampnagement du territoire urbain et rural ou de l'affectation des sols et qui dpÀnissent le cadre dans lequel la mise en
oeuYre des projets pnumprps au[ anne[es I et II de la directiYe 85/337/CEE pourra rtre autorispe j l'aYenir; ou b) pour
lesquels, ptant donnp les incidences qu'ils sont susceptibles d'aYoir sur des sites, une pYaluation est requise en Yertu des
articles 6 et 7 de la directiYe 92/43/CEE. (...) 4. Pour les plans et programmes, autres que ceu[ Yisps au paragraphe 2, qui
dpÀnissent le cadre dans lequel la mise en oeuYre des projets pourra rtre autorispe j l'aYenir, les Etats membres dpterminent
s'ils sont susceptibles d'aYoir des incidences notables sur l'enYironnement ". Ces dispositions ont ptp transpospes en droit
interne par les dispositions du III de l'article L. 122-4 du code de l'enYironnement, au[ termes desquelles : " - Font l'objet
d'une pYaluation enYironnementale s\stpmatique ou aprqs e[amen au cas par cas par l'autoritp enYironnementale (...) 2� Les
plans et programmes, autres que ceu[ mentionnps au II, qui dpÀnissent le cadre dans lequel la mise en oeuYre de projets
pourra rtre autorispe si ces plans sont susceptibles d'aYoir des incidences notables sur l'enYironnement (...) ".

7. L'article 1er de la directiYe 2011/92/UE 13 dpcembre 2011 du Parlement europpen et du Conseil concernant l'pYaluation
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des incidences de certains projets publics et priYps sur l'enYironnement, qui s'est substitupe j la directiYe 85/337/CEE,
dpÀnit comme projets : " - la rpalisation de traYau[ de construction ou d'autres installations ou ouYrages, - d'autres
interYentions dans le milieu naturel ou le pa\sage, \ compris celles destinpes j l'e[ploitation des ressources du sol ".

8. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l'Union europpenne, notamment ses arrrts du 27 octobre
2016, d'Oultremont e.a. (C 290/15), du 7 juin 2018, Inter-EnYironnement Bru[elles e.a. (C 671/16), du 12 juin 2019, Terre
Wallonne (C-321/18) et du 25 juin 2020 A. e.a (eoliennes j Aalter et j NeYele) (C-24/19), la notion de " plans et
programmes " soumis j pYaluation enYironnementale en application du paragraphe 2 de l'article 3 de la directiYe
2001/42/CE se rapporte j tout acte qui ptablit, en dpÀnissant des rqgles et des procpdures, un ensemble signiÀcatif de
critqres et de modalitps pour l'autorisation et la mise en oeuYre d'un ou de plusieurs projets, mentionnps par la directiYe
2011/92/UE, susceptibles d'aYoir des incidences notables sur l'enYironnement.

9. Il rpsulte de ce qui a ptp rappelp au[ points 2 et 3 que les arrrtps attaqups du 10 dpcembre 2021 ont dpterminp les
conditions dans lesquelles les projets concrets d'implantation et d'e[ploitation de sites poliens terrestres peuYent rtre
autorisps ou, dans le cas o� une procpdure de dpclaration est prpYue, mis en oeuYre. Ces rqgles rpgissant des installations
classpes pour la protection de l'enYironnement dans le domaine de l'pnergie susceptibles d'aYoir des incidences notables sur
l'enYironnement doiYent rtre regardpes comme constituant des plans et programmes deYant rtre soumis j pYaluation
enYironnementale, conformpment au[ dispositions citpes au point 6. Par suite, les requprantes sont fondpes j soutenir que
l'absence d'une telle pYaluation prpalable j l'pdiction de ces te[tes les entache d'une irrpgularitp, laquelle a priYp le public
d'une garantie et a ptp susceptible d'e[ercer une inÁuence sur le contenu des actes attaqups.

Sur les dpcisions ministprielles approuYant le protocole de mesure de l'impact acoustique d'un parc polien terrestre et ce
protocole :

10. L'article 14 de l'arrrtp du 10 dpcembre 2021 modiÀant l'arrrtp du 26 ao�t 2011 relatif au[ poliennes soumises j
autorisation a modiÀp l'article 28 de cet arrrtp pour prpYoir que " I. - L'e[ploitant fait YpriÀer la conformitp acoustique de
l'installation au[ dispositions de l'article 26 du prpsent arrrtp. Sauf cas particulier justiÀp et faisant l'objet d'un accord du
prpfet, cette YpriÀcation est faite dans les 12 mois qui suiYent la mise en serYice industrielle. Dans le cas d'une dprogation
accordpe par le prpfet, la conformitp acoustique de l'installation doit rtre YpriÀpe au plus tard dans les 18 mois qui suiYent
la mise en serYice industrielle de l'installation. / II. - Les mesures effectupes pour YpriÀer le respect des dispositions de
l'article 26, ainsi que leur traitement, sont conformes au protocole de mesure acoustique des parcs poliens terrestres reconnu
par le ministre chargp des installations classpes ". L'article 15 de l'arrrtp du 10 dpcembre 2021 modiÀant l'arrrtp du 26 ao�t
2011 relatif au[ poliennes soumises j dpclaration a introduit des dispositions identiques au point 8.4 de l'anne[e I de cet
arrrtp.

11. Si le protocole de mesure de l'impact acoustique d'un parc polien terrestre, prpYu par les arrrtps du 10 dpcembre 2021
est, par lui-mrme, dppourYu de force obligatoire et ne constitue pas une dpcision faisant grief susceptible de faire l'objet
d'un recours pour e[cqs de pouYoir, les dpcisions ministprielles des 10 dpcembre 2021 et 31 mars 2022, en procpdant j
l'approbation de ce protocole en application des dispositions des arrrtps du 10 dpcembre 2021 mentionnpes au point 3, lui
ont confprp le caractqre d'un acte rpglementaire susceptible d'rtre contestp dans le cadre d'un recours pour e[cqs de pouYoir.

12. En premier lieu, les deu[ Yersions successiYes du protocole de mesure de l'impact acoustique d'un parc dpterminent la
mpthodologie de mesure acoustique et d'anal\se des donnpes, ainsi que les plpments et rpsultats qui deYront rtre prpsentps
dans le rapport d'ptude aÀn de permettre j l'administration de statuer sur la conformitp de l'installation au[ Yaleurs
rpglementaires. Une fois qu'il est approuYp par les dpcisions ministprielles prpYues par les arrrtps du 10 dpcembre 2021, ce
protocole a pour objet et pour effet de rpgir des installations classpes pour la protection de l'enYironnement dans le domaine
de l'pnergie susceptibles d'aYoir des incidences notables sur l'enYironnement. Les dpcisions des 10 dpcembre 2021, 31 mars
2022 et 11 juillet 2023 approuYant le protocole doiYent dqs lors rtre regardpes comme constituant des plans et programmes
deYant rtre soumis j pYaluation enYironnementale, conformpment au[ dispositions citpes au point 6. Par suite, les
requprantes sont fondpes j soutenir que l'absence d'une telle pYaluation prpalable j l'pdiction de ces actes les entache d'une
irrpgularitp, laquelle a priYp le public d'une garantie et a ptp susceptible d'e[ercer une inÁuence sur le contenu des actes
attaqups.

13. En second lieu, au[ termes de l'article L. 123-19-1 du code de l'enYironnement : " I. - Le prpsent article dpÀnit les
conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, prpYu j l'article 7 de la Charte de
l'enYironnement, est applicable au[ dpcisions, autres que les dpcisions indiYiduelles, des autoritps publiques a\ant une
incidence sur l'enYironnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions lpgislatiYes qui leur sont
applicables, j une procpdure particuliqre organisant la participation du public j leur plaboration. / Les dispositions du
prpsent article ne s'appliquent pas au[ dpcisions qui modiÀent, prorogent, retirent ou abrogent les dpcisions mentionnpes j
l'alinpa prpcpdent soumises j une procpdure particuliqre organisant la participation du public j leur plaboration. / Ne sont
pas regardpes comme a\ant une incidence sur l'enYironnement les dpcisions qui ont sur ce dernier un effet indirect ou non
signiÀcatif (...) ".

14. Le protocole de mesure acoustique des parcs poliens terrestres, dans ses Yersions d'octobre 2021, mars 2022 et juillet
2023, dptermine les rqgles selon lesquelles les e[ploitants de parcs poliens doiYent faire YpriÀer la conformitp acoustique
des poliennes au[ Yaleurs rpglementaires À[pes par les arrrtps du 26 ao�t 2011 et, en particulier, la maniqre dont doiYent
rtre mesurpes les pmergences sonores des poliennes. Il a, par ses effets, une incidence directe et signiÀcatiYe sur
l'enYironnement. L'approbation de ces protocoles par les dpcisions du ministre de la transition pcologique des 10 dpcembre



13/03/2024 12:12 ArianeWeb

https://ZZZ.conseil-etat.fr/arianeZeb/#/YieZ-docXment/?storage=trXe 4/4

2021, 31 mars 2022 et 11 juillet 2023 deYait dqs lors rtre prpcpdpe, j peine d'illpgalitp, d'une consultation prpalable du
public, conformpment au[ dispositions de l'article L. 123-19-1 du code de l'enYironnement, j l'instar de celle qui a ptp
organispe sur les arrrtps du 10 dpcembre 2021, entre le 20 octobre et le 9 noYembre 2021. Par suite, les requprants sont
fondps j soutenir que les dpcisions approuYant le protocole de mesure de l'impact acoustique des poliennes terrestres et
protocoles attaqups ont ptp pris au terme d'une procpdure irrpguliqre, dqs lors que les protocoles n'ont pas fait l'objet d'une
consultation du public prpalablement j l'approbation par dpcisions du ministre. Cette irrpgularitp est de nature j aYoir
e[ercp une inÁuence sur le sens des protocoles attaqups et a priYp le public de la garantie de Yoir son aYis pris en
considpration j l'pgard d'un acte a\ant une incidence directe et signiÀcatiYe sur l'enYironnement.

15. Il rpsulte de ce qui prpcqde que, sans qu'il soit besoin de se prononcer sur les autres mo\ens de la requrte, les actes
attaqups doiYent rtre annulps dans la limite des conclusions de la requrte.

16. Il \ a lieu, dans les circonstances de l'espqce, de mettre j la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros j Yerser j
l'association Fpdpration EnYironnement Durable et autres, au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administratiYe.

D E C I D E :
--------------
Article 1er : L'article 14 de l'arrrtp " autorisation " du 10 dpcembre 2021, en tant qu'il insqre un II j l'article 28 de l'arrrtp "
autorisation " du 26 ao�t 2011, l'article 15 de l'arrrtp " dpclaration " du 10 dpcembre 2021, en tant qu'il insqre un II au point
8.4 de l'anne[e I de l'arrrtp " dpclaration " du 26 ao�t 2011, l'arrrtp " autorisation " du 10 dpcembre 2021 en tant qu'il
applique les rqgles de distance À[pes par son article 3 au renouYellement des installations e[istantes, dans les conditions
prpYues par sa nouYelle anne[e III, les dpcisions du 10 dpcembre 2021, du 31 mars 2022 et du 11 juillet 2023 relatiYes j
l'approbation du protocole de mesure de l'impact acoustique d'un parc polien terrestre, et les diffprentes Yersions du
protocole ainsi approuYpes sont annulps.
Article 2 : L'Etat Yersera j l'association Fpdpration EnYironnement Durable et autres une somme de 3 000 euros, au titre de
l'article L. 761-1 du code de justice administratiYe.
Article 3 : La prpsente dpcision sera notiÀpe j l'association Fpdpration EnYironnement Durable, premiqre dpnommpe pour
l'ensemble des associations requprantes, et au ministre de la transition pcologique et de la cohpsion des territoires.
Dplibprp j l'issue de la spance du 29 janYier 2024 o� sipgeaient : M. Jacques-Henri Stahl, prpsident adjoint de la section du
contentieu[, prpsidant ; Mme Isabelle de SilYa, M. Jean-Philippe Mochon, prpsidents de chambre ; M. Alain Seban, Mme
Fabienne Lambole], M. C\ril Roger-Lacan, M. Laurent Cabrera, M. Stpphane Ho\nck, conseillers d'Etat et Mme Pauline
Hot, mavtresse des requrtes-rapporteure.

Rendu le 8 mars 2024.
Le prpsident :
Signp : M. Jacques-Henri Stahl
La rapporteure :
Signp : Mme Pauline Hot
La secrptaire :
Signp : Mme Marie-Adeline Allain


